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 Mairie
Rue Théodore Gaudiche - 02 99 00 11 85 
contact@ville-servonsurvilaine.fr
Horaires : le lundi de 14h à 17h30, 
les mardi et mercredi de 9h à 12h 
et de 14h à 17h30, le jeudi de 9h à 12h,
le vendredi de 9h à 16h30 et le samedi de 
9h à 12h

 Service urbanisme
Lundi 14h - 17h
Mardi 9h - 12h et 14h - 17h
Mercredi 14h - 17h
Jeudi 9h - 12h
Vendredi 9h - 13h et 14h - 17h

Accueil de loisirs et garderie municipale
Rue Jean Bouin - 02 99 00 23 16 
arlequin@ville-servonsurvilaine.fr

Horaires : Tous les jours d’école de 7h20 
à 8h45 et de 16h30 à 18h45

Horaires d’ouverture de l’accueil de 
loisirs Arlequin : les mercredis et 
vacances scolaires de 7h20 à 18h45.

Horaires d’ouverture de la garderie 
municipale : tous les jours d’école de 
7h20 à 8h45 et de 16h30 à 18h45.

 Ar Miltamm
Médiathèque
Ar Miltamm, 2 rue Saint-Martin
02 99 04 24 49 
mediatheque@ville-servonsurvilaine.fr
Horaires : le mardi de 15h à 18h, 
le mercredi de 10h à 12h et de 15h à 18h, 
le jeudi de 15h à 18h, le vendredi de 15h à 
20h et le samedi de 10h à 12h 
et de 14h à 16h30

 Service jeunesse
Ar Miltamm, 2 rue Saint-Martin
02 99 04 24 33 - 07 48 15 99 10
jeunesse@ville-servonsurvilaine.fr

Horaires : 
En période scolaire :
Mercredi : 14h à 18h30 ; 
Jeudi : 16h30 à 18h30 ;
Vendredi : 16h30 à 18h30 ; une soirée par 
mois 18h à 21h ;
Samedi : 14h à 18h30
En période de vacances scolaires :
Du lundi au vendredi : 14h à 18h30

CCAS
Ar Miltamm, 2 rue Saint-Martin
02 99 04 24 48 - 06 11 39 99 48
population@ville-servonsurvilaine.fr
Horaires : le mardi de 15h à 18h, 
le mercredi de 10h à 12h
et de 14h à 18h et le vendredi de 15h à 17h
Autres créneaux possibles sur rendez-vous.

 Agence postale / La Civette
La Civette, 1 rue du Maréchal Leclerc
02 99 00 17 14
Horaires : Lundi au mercredi de 7h à 13h 
et de 15h à 19h30, le jeudi de 7h à 13h, 
les vendredi et samedi de 9h à 12h30 
et de 15h à 19h



ÉDITO

Chères Servonnaises, chers Servonnais,

La ville et ses partenaires associatifs et institutionnels veillent et agissent pour 
vous proposer de nombreux services publics et privés de proximité que ce soit 
autour d’Ar Miltamm, du complexe sportif Athena ou du centre-bourg animé par nos 
commerçants et artisans.

Servon-sur-Vilaine, ce sont des moments de partage, d’éclats de rire avec une 
programmation culturelle et des évènementiels de loisirs portés par l’ensemble du 
secteur associatif.

Notre ville à la campagne
espace rural façonné par des agriculteurs engagés.

Le service enfance – jeunesse développe une offre de qualité sur tous les temps péri et extra-scolaires au 

diverses animations pour accompagner tous les parcours de vie. 

Très loin d’avoir été exhaustif, j’adresse donc tous mes remerciements pour la réalisation de ce travail collectif 
aux services et aux élus municipaux, à nos partenaires institutionnels, en particulier le Pays de Châteaugiron 
Communauté, aux associations du territoire, aux commerçants, artisans, professionnels de santé, agriculteurs, 
et bien sûr un remerciement très chaleureux aux habitants qui, chaque jour font de notre commune une ville 
solidaire et attentive à votre qualité de vie.

Solidarité et attention à votre qualité de vie, tels sont les vœux que je formule en ce début d’année, pour notre 
belle commune et ses habitants.

Toutes mes pensées se portent également à nos concitoyens les plus fragiles. 

À toutes et tous ainsi qu’à tous vos proches, je souhaite, une très belle et heureuse année 2024.

Melaine Morin
Maire de Servon-sur-Vilaine
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ACTUALITÉS MUNICIPALES

 SAMEDI 6 JANVIER
MICHEL GARDIN
Adjoint coordinateur du secteur 
éducation et sports

 SAMEDI 7 JANVIER
ROZANNE JAMAIN
Adjointe citoyenneté, démocratie 
et sécurité

 SAMEDI 20 JANVIER
LOÏC BLOUIN

 SAMEDI 27 JANVIER
ERIC MONLIBERT
Adjoint sports

 SAMEDI 3 FÉVRIER
SOPHIE RANDUINEAU-PIROT
Adjointe communication 

 SAMEDI 10 FÉVRIER
EVELYNE PANNETIER
Adjointe coordinatrice du secteur 
Vivre ensemble et solidarités

 SAMEDI 17 FÉVRIER
DOMINIQUE MARCHAND
Adjoint coordinateur du secteur 
développement, cadre de vie et 
agriculture

 SAMEDI 24 FÉVRIER
CATHY MIOT
Adjointe espace public et  
environnement

 SAMEDI 2 MARS
MICHEL GARDIN
Adjoint coordinateur du secteur 
éducation et sports

 SAMEDI 9 MARS
ROZANNE JAMAIN
Adjointe citoyenneté, démocratie 
et sécurité

 SAMEDI 16 MARS
LOÏC BLOUIN

 SAMEDI 23 MARS
SOPHIE RANDUINEAU-PIROT
Adjointe communication

 SAMEDI 30 MARS
ERIC MONLIBERT
Adjoint sports

 SAMEDI 6 AVRIL
EVELYNE PANNETIER
Adjointe coordinatrice du secteur 
Vivre ensemble et solidarités

Les dernières  
délibérations  
du conseil  
municipal

Permanences des élus
Tous les samedis matin, n’hésitez pas à venir rencontrer vos élus en prenant rendez-vous auparavant au 02 99 00 11 85.

Séance du  
13 décembre 2023
Le conseil municipal a adopté une 
nouvelle convention d’objectifs entre 
la commune et l’association Caravane 
MJC pour les années 2024-2027, qui 

la mise en œuvre de ce projet associatif 
tourné vers l’implication des habitants, 
le vivre ensemble, l’accès à la pratique 
culturelle, sportive et de loisirs pour 
tous, et qui propose une programma-
tion culturelle éclectique dont le festi-
val Vagabondages & Cie.

Etat civil
 Naissances
27 septembre 2023 – Lyvann BAZILLER
25 octobre 2023 – Nolan MASSOT
28 octobre 2023 – Agathe BARON MARTEAU
1er novembre 2023 – Lucien AULAIR
26 novembre 2023 – Philémon ANDRÉ

 Décès
22 octobre 2023 – Charles PERREUL (74 ans)
22 octobre 2023 – Christine MARTINE née TOUTIRAIS (59 ans)
13 novembre 2023 - Michel ETIENNE (72 ans)
19 novembre 2023 – Geneviève RIDARD née HERVAGAULT (87 ans)
21 novembre 2023 – Joseph AUBRÉE (100 ans)
30 novembre 2023 - Marie-Thérèse PIROT née RENOU (85 ans)

Rencontre avec Melaine MORIN, 
maire, uniquement sur  rendez-vous 
au 02 99 04 24 47.

Dates des prochains conseils  
municipaux : mercredi 24 janvier, 
mercredi 21 février, mercredi 27 
mars, mercredi 17 avril
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Un élu : Alain Daumer,  
conseiller municipal

Un agent : Cécile Fraboulet,  
responsable finances

Originaire de Saint-Malo, je suis arrivé 
à Servon-sur-Vilaine en 2000 mon ac-
tivité professionnelle étant à Rennes.
Les moyens de transports et la taille 
de la commune ont guidé mon choix 
pour m’y établir.

Qu’est-ce qui vous a donné envie de 
vous engager en politique ?
Mon engagement date de 2014 sous 
l’équipe de Joseph Jan, engagement 

que j’ai maintenu avec la nouvelle 
équipe de Melaine Morin.
La solidarité et le cadre de vie sont 
les actions qui me tiennent à cœur, 
favoriser le croisement des généra-
tions et des actions auprès des fa-
milles.

Je fais partie des commissions so-
lidarités, patrimoine et culture et je 
suis membre du CCAS.
Des engagements où i l  faut ap-
prendre à écouter, dialoguer pour 
arriver à des choix partagés par tous.
Un début de mandat entravé par la 
crise covid et aussi le repli sur son 
entourage familial, repli que nous 
pouvons combattre grâce aux ac-
tions mise en place à travers les as-
sociations et la solidarité.

Quel regard portez-vous sur les 
3 ans de mandat qui viennent de 

Nous sommes à mi-mandat, le déve-
loppement se poursuit tout en res-
pectant une taille humaine, garantie 
du bien-vivre ensemble.
Le déploiement des liaisons douces, 
la veille sur l’état du patrimoine et 
l’accompagnement des jeunes dans 
la pratique sportive dans un com-
plexe sportif en refonte nous permet 
d’envisager un cadre de vie dyna-
mique.
Pourvoir à une offre résidentielle qui 
corresponde aux parcours de vie des 
futurs habitants tout en préservant 
la ruralité et les services permettra 
un développement harmonieux

Quel est votre parcours et depuis 
quand travaillez-vous pour la ville de 

Après avoir suivi des études d’ex-
pertise comptable et obtenu mon 
diplôme supérieur en comptabilité et 
gestion, j’ai souhaité me rapprocher 
de la sphère publique et travailler 
pour l’intérêt général. A l’issue de 
mon master en alternance à KPMG 
Rennes, j’ai rejoint l’établissement 

public foncier de Bretagne durant 10 
ans (portage foncier pour les collec-
tivités), puis l’EPNAK (établissement 
public d’Etat qui accompagne les 
personnes en situation de handicap) 
comme responsable financière du 
Grand Ouest. J’ai intégré les services 
de la mairie de Servon-sur-Vilaine en 
novembre 2022.

Quelles sont vos principales  

-
tations financières et stratégiques 
et à leur mise en œuvre. J’ai pour 
mission l’élaboration des différents 
budgets de la commune et le suivi 
de leur exécution en lien avec les 
différents services. Je réalise des 
analyses financières rétrospectives 
et prospectives ; assure la gestion 
de la dette et de la trésorerie ; assure 

la recherche et le suivi des finance-
ments externes. J’ai également pour 
mission, la préparation, la passation, 
le suivi et le contrôle des marchés 
publics.

Quels sont les aspects de votre  

J’aime l’aspect transversal de mon 
métier qui fait qu’aucune journée ne 
se ressemble et que l’on ne s’ennuie 
jamais. Les missions sont variées 
aussi bien dans leur thématique que 
dans leur complexité. Être au cœur 

de mieux comprendre et mesurer 
l’impact du contexte actuel qui pèse 
sur les communes (par exemple, l’in-

bien à l’échelle nationale, de l’inter-
communalité ou de la commune. 
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ACTUALITÉS MUNICIPALES

Une nouvelle médecin généraliste et deux sage-femmes

La ville de Servon-sur-Vilaine est 
heureuse d’accueillir une nouvelle 
médecin généraliste, Dr Roquefere, 
depuis le 20 novembre 2023, dans le 
cabinet médical acquis par la com-
mune, ainsi que deux sage-femmes 
qui s’installent en ce début d’année.

« Nous tenons à assurer aux Ser-
vonnaises et aux Servonnais que 
nous avons apporté toute l’énergie 
nécessaire au maintien de l’offre de 
soins dans notre commune. Nous y 
sommes, toutes et tous, attaché.e.s.  
Nous sommes toutes et tous des 
patient.e.s » explique Melaine Morin, 
maire. « Nous avons veillé à mobiliser 
les acteurs institutionnels de la santé 
(l’agence régionale de santé, l’ordre 
des médecins, l’union régionale des 
professionnels de santé, la CPAM), 
les 27 médecins généralistes et les 
maires du bassin de vie. Nous avons 
également noué divers contacts 
avec des praticiens afin d’en attirer 
de nouveaux à Servon-sur-Vilaine. 
Le choix de tous les élus municipaux 
d’acquérir le cabinet médical vise à 
favoriser l’installation de médecins 
généralistes et de professionnels de 
santé et à engager une dynamique 
de soins coordonnée par et avec les 
autres professionnels de santé de la 
commune et du bassin de vie. Nous 

restons bien sûr attentifs à conforter 
l’offre de soins sur notre ville pour 
le bien-être de nos concitoyen.ne.s 
et restons à votre disposition pour 
toute information complémentaire. »

DEUX MÉDECINS  
GÉNÉRALISTES AU CABINET 
MÉDICAL
Le Dr Provost poursuit son activité 
pour assurer notamment le suivi des 
patients servonnais les plus fragiles 
(touchés par une affection longue 
durée, mobilité difficile…) identifiés 
avec la CPAM.
Parallèlement, la ville de Servon- 
sur-Vilaine est heureuse d’accueillir 
une nouvelle médecin généraliste, 
Dr Roquefere, depuis le 20 novembre 
2023.
Le cabinet médical est ouvert du 
lundi au vendredi. Deux médecins 

les Dr Provost et Dr Roquefere. La 
présence d’un médecin est assurée 
tous les jours de la semaine.
Ces deux médecins disposent de la 
présence d’une assistante médicale, 
Aurélie Kinder, recrutée fin octobre, 
avec l’aide de la CPAM, pour accueillir 
les patients et les assister.
Pour prendre rendez-vous : 
02 99 00 29 29

DEUX NOUVELLES SAGE-
FEMMES DANS LA COMMUNE
Deux installations de sage-femmes, 
une à domicile, Mme Veillerobe, et 
une en cabinet, Mme Sévère, sont 
prévues respectivement en janvier 
(pour couvrir les communes de Bré-
cé, Servon-sur-Vilaine, Broons) et en 
février.
Une sage-femme assure la surveil-
lance médicale de la mère et de son 
bébé, et accompagne la femme en 
bonne santé tout au long de sa vie. 
En cas de complication, elle l’adresse 
à un spécialiste.
Une sage-femme peut prescrire des 
vaccins et pratiquer la vaccination 
dans les conditions prévues aux 
articles L. 4151-2 D. 4151-25 du Code 
de la santé publique (modifié par 
le décret du 8 août 2023 relatif aux 
compétences vaccinales des sage-
femmes).

 Claire Sévère, 
 sage-femme échographiste

A compter de début février, Claire 
Sévère s’installera au cabinet médical 
de Servon situé 20 rue Charles Bri-
sou, comme sage-femme échogra-
phiste. Son activité principale sera 
l’échographie obstétricale (datation, 
1er, 2e et 3e trimestre, croissance fœ-
tale) et gynécologique (par exemple 

«En fonction de la demande, je pro-
poserai aussi le suivi mensuel de 
grossesse, le suivi gynécologique et 
la vaccination. »
Prise de rendez-vous : Doctolib ; Claire 
Sévère, sage-femme échographiste
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Clic Alli’âges
Prochaine permanence : 
jeudi 21 mars de 9h30 à 12h
Sur rendez-vous : 02 99 77 35 13
Au service :
• des personnes de 60 ans et plus
•  des enfants et adultes en situation 

de handicap
•  de leurs aidants, leur famille et en-

tourage,
•  des partenaires qui les accompagnent

Connaissez-vous 
Action Logement ?

-

•  disposer d’un numéro unique d’en-
registrement (NUD-NUR), 

-

salariés,

-
taires. 

• vous êtes salarié du secteur agricole ?
Vous pouvez bénéficier de notre 
offre de logement social si vous êtes 
salarié d’une entreprise d’au moins 
50 salariés.

https://www.actionlogement.fr/

9 juin 2024 : 
élections  
européennes

Rectificatif :  
ADMR, transport  
à la demande

 Patricia Veillerobe, sage-femme

Mme Patricia  Vei l lerobe,  sage-
femme, s’installe en activité à domi-
cile pour les séances de préparation 
à la naissance et le suivi post natal.
Pour prendre rendez-vous : 
06 76 30 54 18

Les électeurs seront appelés aux 
urnes le dimanche 9 juin 2024 
pour élire leurs représentants au 
Parlement européen.

êtes bien inscrit sur les listes élec-
torales de la commune, via le site 
du service public.

Pour vous inscrire, comment pro-

•  En ligne sur le site du service pu-
blic jusqu’au 1er mai 2024 (Atten-
tion les demandes incomplètes 
ne pourront pas être validées)

sur présentation d ’une pièce 
d’identité récente, d’un justifi-
catif de domicile de moins de 3 
mois et le formulaire de demande 
d’inscription complété.

Pour information, si vous avez 
déménagé au sein même de notre 
commune, signalez votre nouvelle 
adresse postale à la mairie.

En savoir plus sur :
https://www.service-public.fr/ 
particuliers/vosdroits/N47

Suite à la parution de l’article « Dé-
placement et accompagnement à 
la demande » paru dans le « Fil de 

2023, il est précisé que les adhésions 
à l’ADMR peuvent se faire sans condi-
tion de ressources pour les per-
sonnes fragiles, à mobilité réduite, 
âgées pour se rendre à toutes les 
consultations dans tous les établis-
sements de santé, chez le coiffeur, 
dans le bourg, faire les courses…

SONDAGE ACTIVITÉ PHYSIQUE

La communauté professionnelle territoriale de santé CPTS de la Seiche  
regroupe les communes de : Amanlis, Bourgbarré, Brécé, Chantepie,  

Pays de Châteaugiron, Corps-Nuds, Domloup, Nouvoitou, Noyal Châtillon sur 
Seiche, Noyal sur Vilaine, Orgères, Piré-Chancé, Saint-Armel, Saint-Erblon,  

Servon-sur-Vilaine, Vern-sur-Seiche.

Elle mène un sondage auprès de la population de ce territoire pour la  
sensibiliser aux enjeux d’une pratique régulière d’une activité physique.

https://www.ville-servonsurvilaine.fr/actualite/sondage-activites-physiques/
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Renaturation de La Loirie :  
prix « initiatives inspirantes »

Urbanisme

TER :  
augmentation de la fréquence sur la ligne Rennes - Vitré
2TMV (2 trains sur la même voie en gare de Rennes) : c’est le nom du projet ferroviaire dont le but est d’augmenter la 

-
ment complet. 7 TER en plus sur la ligne Rennes – Vitré circuleront à partir de septembre 2024. 

Alors qu’il est nécessaire de pour-
suivre l’augmentation de l’offre dans 
les prochaines années (notamment 
dans le cadre de la mise en œuvre 
du service express régional métro-
politain breton), le constat suivant 
a été fait : avec 230 TER et 60 TGV 
quotidiens, la gare de Rennes était 
saturée en heure de pointe.

Pour accompagner ce développe-
ment de mobilité ferroviaire, SNCF 
Réseau a proposé à ses partenaires 
(État, Région Bretagne et Rennes 
Métropole) ce dispositif innovant per-

la réception de deux trains sur la 
même voie à quai en toute sécurité.

Le dispositif 2TMV permet ainsi de 
proposer une offre TER étendue et 
de couvrir presque l’intégralité de 
la journée à l’exception d’un creux 
d ’offre en mil ieu de matinée et 
d’après-midi.

Ce projet de développement d’offre 
permet de proposer :

• Une arrivée avant 7h à Rennes

• Deux circulations entre 9h et 10h

•  Une circulation aux environs de 
15h30 et 2 circulations par heure 
entre 16h et 17h

•  Une circulation aux environs de 19h. 
Actuellement, il y a un creux d’offre 
entre 18h30 et 19h30

•  Un dernier départ entre 20h30 et 
21h

Cette évolution propose 24 circula-
tions TER supplémentaires par jour 
soit 120 circulations TER supplémen-
taires par semaine. 

Jeudi 9 novembre 2023, plus de 70 
personnes se sont rassemblées aux 
Archives départementales de Rennes 
pour la 2e rencontre départementale 
du label « Villes et Villages Fleuris » 
organisée par Tourisme Ille-et-Vilaine. 
Cette année, 10 communes ont été 
récompensées pour leur politique de 
développement durable et leur créati-
vité environnementale. Elles ont par-
tagé leurs astuces pour un cadre de 
vie plus sain et plus vert, notamment 
en matière d’aménagement paysager, 
de végétalisation, de renaturation et 
d’amélioration de l’environnement. 
Servon-sur-Vilaine a été retenue pour 
tout le travail de reméandrage de La 
Loirie aux Vallons et à La Prée des 
Gués par Eaux et Vilaine.

CADRE DE VIE

L’enquête publique relative à la 
modification du plan local d’urba-
nisme permettant la réalisation de 
la zone d’aménagement concerté 
du Champ-Marqué commencera 
vendredi 2 février pour 30 jours.
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Panneaux solaires photovoltaïques et thermiques :  
le Pays de Châteaugiron conseille et accompagne les 
habitants et les entreprises

Dans le cadre de son Plan Climat Air 
Énergie Territorial, le Pays de Châ-
teaugiron Communauté souhaite 
augmenter sa production d’Énergie 
Renouvelable de 50 % d’ici 2030 
par rapport à 2010, soit environ 15 
GWh. Compte tenu du contexte du 
territoire, le développement des pan-

bois, comme l’un des leviers majeurs 
pour atteindre cet objectif. 
Les efforts de tous permettront au 
territoire d’atteindre ces ambitions 
en matière de sobriété énergétique 
et de réduction des gaz à effet de 
serre. C’est dans cette optique que le 
Pays de Châteaugiron Communauté 
a lancé en mars dernier le cadastre 
solaire, accessible à tous. Dès son 
lancement, le cadastre solaire a ren-
contré un franc succès auprès des 
habitants. Ce sont en effet plus de 
4 000 visiteurs qui se sont rendus sur 

de projets !

UN PROJET « TYPE » SUR 
UNE TOITURE DE MAISON
Sur le territoire, les projets moyens 
les plus courants, à l’échelle de mai-
sons individuelles, correspondent 
à 15 m2 de panneaux solaires sur 
toiture, représentant un potentiel 
de production de 3 500 kWh/an. En 
outre, les habitants montrent un 
fort intérêt pour une solution mixte 
d’autoconsommation et vente à EDF 
OA, ce dernier proposant un prix 
d’achat garanti. Dans le cas de vente 
de l’énergie, l’État subventionne une 
obligation d’achat via EDF OA (le gui-
chet des obligations d’achats d’EDF) 
avec un prix fixe qui doit permettre 
un retour sur investissement au bout 
de 10 à 15 ans.

LE CADASTRE SOLAIRE, 
C’EST QUOI ?
Le cadastre solaire est une carte de 
potentiel de production d’énergie 
solaire du territoire, mais pas seu-
lement ! Cet outil permet d’obtenir 
des informations très utiles sur vos 
projets d’installation de panneaux 
solaires photovoltaïques ou ther-
miques, telles que les émissions de 
CO2 évitées, les investissements 
nécessaires, les recettes et frais an-
nuels, le temps de retour sur investis-
sement. Le cadastre solaire s’adresse 
à tous, aux habitants comme aux 
entreprises. Pour consulter le ca-
dastre solaire : pays-chateaugiron.
cadastre-solaire.fr
Un conseiller pour répondre à vos 
questions
Le conseiller en énergie renouvelable 
du Pays de Châteaugiron Communau-
té peut vous guider sur la marche à 
suivre pour s’équiper dans le solaire.

Contactez-le au 02 30 21 21 72  
ou par mail à energie@pcc.bzh

Consultation  
publique sur  
les énergies  
renouvelables
Chaque commune est amenée à 

et bâtiments publics) où pourront 
se développer les énergies re-
nouvelables. Une exposition sera 
proposée aux habitants du 8 au 22 
février en mairie pour les informer 
sur la cartographie avant passage 
en conseil municipal.

9Le Fil de Servon n°71 • JANVIER, FÉVRIER, MARS 2024



Collecte des déchets 

2024 : vos tontes de pelouse  
toujours acceptées en déchèterie
Le SMICTOM continuera à accepter les tontes de pelouse en 2024 sur tous les 
sites (Valoparcs et déchèteries) de son territoire. En effet, une information 
contraire a pu être transmise ces derniers mois. Ce sont uniquement les déchè-
teries de Rennes Métropole qui sont concernées par cette interdiction à partir 
du 1er janvier 2024.

Rappel : compostage des biodéchets 
au 1er janvier 2024
Depuis le 1er janvier 2024, les mé-
nages auront l’obligation de trier 
leurs déchets alimentaires et les 
déchets verts de jardin afin qu’ils 
soient valorisés en compostage. 
Cette mesure fait partie de la loi rela-
tive à la lutte contre le gaspillage et à 
l’économie circulaire (loi AGEC). Il y a 

les déchets verts, les emballages, 
les verres. Valoriser ses épluchures, 
coquilles d’œufs, le marc de café, le 

thé, les tisanes en compost permet 
de réduire d’un tiers vos ordures mé-
nagères. Le compost pourra ensuite 
être utilisé en terreau dans votre po-
tager ou vos parterres.

https://www.smictom-sudest35.fr/ 
demarches-en-un-clic/reserver- 
un-composteur/

https://www.smictom-sudest35.fr/
demarches-en-un-clic/demandez- 
un-site-de-compostage-partage/

CADRE DE VIE

Une nouvelle 
filière de tri  
va ouvrir dans 
les déchèteries
Afin de l imiter la quantité de 
déchets déposés dans les Valo-
parcs et déchèteries de proximi-
té, finissant en enfouissement, 
une nouvelle filière est mise en 
place depuis fin octobre : le tri 
des plastiques rigides. Cette fi-
lière permettra à de nombreux 
déchets constitués uniquement 
de plastique d ’être valorisés 
pour connaître une seconde vie. 
Ces derniers seront valorisés et 
transformés en billes plastiques, 
permettant d’être réutilisés pour 
de nouveaux objets en plastique. 
Pour votre prochain passage en 
déchèterie, vérifiez bien la filière 
de tri la plus adaptée pour les dé-
chets que vous y déposez !
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Dépôts sauvages 
au pied des 
bornes d’apport  
volontaire  
interdits
Afin de maintenir un cadre de vie 
agréable dans nos communes, 
et plus particulièrement dans les 
espaces où se trouvent les bornes 
d’apport volontaire, il est rappe-
lé que les dépôts sauvages sont 
interdits. Conformément aux ar-
ticles R 610-5, R 632-1, R 635-8 et 
R 644-2 du Code Pénal, des pour-
suites pourront être engagées.
Non seulement ils nuisent à la 
propreté de l’espace public, mais 
ils représentent aussi une charge 
de travail supplémentaire pour les 
agents municipaux en charge de 
leur ramassage et du nettoyage 
des espaces publics. Enfin, les 
dépôts sauvages représentent un 
coût pour la collectivité.
Si vous relevez un disfonctionne-
ment sur une borne, n’hésitez pas 
à scanner le QR code qui se trouve 
sur ces dernières pour le signaler 
au SMICTOM. Concernant vos en-
combrants, déposez-les directe-
ment en déchèterie. 

Faites votre demande de carte  
déchèterie sur le site du SMICTOM : 
www.smictom-sudest35.fr

Rappel
Sortez votre bac gris le jour de la collecte et rentrez le juste après la 
collecte. En effet, le vent ou les animaux errants peuvent renverser vos bacs 
poubelles. Les ordures ménagères sont susceptibles d’être éparpillées.
https://www.ville-servonsurvilaine.fr/mon-quotidien/environnement/
collecte-des-dechets/
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DOSSIER

En 2024, la rue Joachim du Bellay s’embellit

La rue Joachim du Bellay, située entre un ancien quartier du centre-bourg et le lotissement du Gué, chan-
gera de visage. Les réseaux d’assainissement, d’éclairage et de télécommunication ainsi que la voirie vont 
être rénovés. La rue sera redessinée et arborée. Elle sera sécurisée, avec un tronçon en sens unique après 
une phase de test démarrée au printemps 2023.

« Prévoir un espace sécurisé et adapté 
aux modes de déplacement des géné-
rations actuelles et futures, tout en pré-
servant la biodiversité et le cadre de vie 
qui fait de Servon-sur-Vilaine, une ville 
à la campagne de qualité, est un impé-
ratif. La rue Joachim du Bellay sera un 
modèle à suivre pour le reste de la ville 
demain » explique Melaine Morin, maire. 
« Cette opération est soutenue par l’Etat 
(DSIL) et le Pays de Châteaugiron Com-
munauté. »
« L’aménagement de cette rue coïncide 
avec l’achèvement du quartier du Gué en 
2024. Il rejoint aussi bien les objectifs 
fixés par le plan local de déplacement 
que les enjeux de transition écologique. 

sécuriser les déplacements ; dévelop-
per les mobilités actives ; renforcer les 
alternatives à la voiture solo » explique 
Dominique Marchand, adjoint coordina-
teur du secteur développement, cadre 
de vie et agriculture.

CONCERTER ET 
CONCRÉTISER LES PROJETS
« Ce projet d’aménagement de la collec-
tivité a été partagé et enrichi avec les 
riverains. Nous l’avons coconstruit avec 
eux par le biais de réunions publiques, 

la mise à disposition d’un registre en 
mairie et la restitution du diagnostic 

mis depuis plus de six mois une phase 
test de sens unique rue du Bellay sur 
le tronçon entre l’avenue Duguesclin 
et la rue Georges Clemenceau. Nous 
procèderons de cette manière pour la 
sécurisation de la rue Charles Brisou et 
le projet d’urbanisme du pôle scolaire, 
périscolaire et terrain B » précise Domi-
nique Marchand, adjoint coordinateur du 
secteur développement, cadre de vie et 
agriculture.

SÉCURISER LES MODES 
ACTIFS
« Nous souhaitons redonner toute leur 
place aux piétons et aux cyclistes » in-
dique Cathy Miot, adjointe des espaces 
publics et de l’environnement « et requa-

« Lors de notre diagnostic, nous avons 
observé une rue relativement passante, 
droite, des vitesses paradoxales pour 
une conduite en agglomération et non 
régulée. Les piétons y sont oubliés. Côté 
Nord, le trottoir n’y est pas praticable 
pour des poussettes ou des personnes 
à mobilité réduite » explique Marceau 
Boudier, paysagiste concepteur à l’atelier 

du Marais, maîtrise d’œuvre des travaux. 
« Nous travaillons sur l’apaisement du 
trafic routier en créant du dévoiement 
et en y insérant du végétal. »
Des réunions de concertation avec les 
habitants du Gué et de Bellevue ont per-

de la rue du Bellay le long de la chapelle. 
-

L’objectif des travaux à venir est de 
transformer la rue Joachim du Bellay 
en un axe secondaire en zone 30. Des 
chicanes permettant de ralentir les 
véhicules seront installées. Les axes 
principaux seront les rues Laënnec, Mel 
Bonis et Marbeuf.
Des itinéraires cyclables et piétons 
seront tracés. Les passages piétons se-
ront plus visibles. Les connexions avec 
la rue Mel Bonis seront développées. 
Une pente douce sera réalisée pour les 
personnes à mobilité réduite pour re-
joindre Belle Champagne.

VÉGÉTALISER ET 
DÉSIMPERMÉABILISER
« Cette rue pour l’instant minérale va 
être complètement retravaillée et vise 
à répondre aux enjeux climatiques et de 
décarbonation » explique Cathy Miot. 
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l’ancien quartier de Bellevue caractérisé 
par ses haies de Thuyas et le lotissement 
du Gué au Sud. De la chapelle à l’Ouest 
vers la campagne à l’Est, la végétation 
se déclinera d’un fleurissement soigné 
vers des essences plus champêtres » 
explique Marceau Baudier. « Des arbres 
de haute tige qui feront de l’ombrage 
viendront rythmer la voirie. »
Des arbustes seront plantés le long du 
lotissement du Gué pour une continuité 
végétale. Les massifs seront composés 

-
nomes en eau ; les stationnements en 
pavage avec des joints enherbés.
« La valorisation de la chapelle de la 
Délivrande par le végétal a été intégrée. 
Un aménagement pavé en pente douce 
permettra l’accessibilité aux personnes 
à mobilité réduite et une continuité avec 
la place Herminie Prod’homme » précise 
Cathy Miot, adjointe des espaces publics 
et de l’environnement.

RÉNOVER LES RÉSEAUX
Un éclairage des voies douces, deman-
dé par les habitants lors des temps de 
concertation, est prévu pour sécuriser 
les déplacements actifs (piétons, cy-
clistes…).
La plupart des réseaux dont l’eau, sont 
vieillissants. Il y avait des résurgences 
d’eaux pour les riverains. L’ensemble des 
réseaux côté Nord sera mis à jour.
La végétalisation des noues et de jardins 
de pluies avec des plantes adaptées 
permettront de récupérer les eaux plu-

2 d’enrobé, pourra ainsi capter 
plusieurs centaines de m3 d’eau qui 
seront gérées sur site, limiter le débit 
d’écoulement dans les réseaux.
Le SDE 35 qui assure la maîtrise d’ou-
vrage de l’éclairage public, rénovera et 
étendra le réseau. Deux conventions ont 
été délibérées en conseil municipal de 
septembre 2023. Une convention d’en-
fouissement a également été adoptée 
au conseil municipal du 15 décembre.

Calendrier
• Janvier 2023 : diagnostic et étude de l’évolution de la rue Joachim du Bellay
• Novembre 2023 : consultation pour la réalisation des travaux
• Printemps - été 2024 : réalisation des travaux en deux étapes :

- une reprise des réseaux (assainissement, éclairages, effacement des réseaux électriques)
- les aménagements de surfaces (revêtements, espaces verts)

• Septembre : plantation des vivaces
• Novembre : plantation des arbres

CHIFFRES CLÉS
800 000 € TTC :

• 37 900 € TTC pour la maîtrise 
d’œuvre et coordinateur de 
sécurité et de protection de la 
santé

• 20 700 € TTC d’autres études 
et divers

• 72 000 € TTC pour les études 
et travaux SDE35 liés à l’éclai-
rage public et à l’effacement 
de réseaux

• 669 000 € TTC de travaux :
- 496 500 € TTC voirie
- 145 200 € TTC eaux usées
- 27 300 € TTC espaces verts

Subvention de la Préfecture de 
Bretagne, dotation de soutien à 
l’investissement local : 
15 968.19 € TTC

Plan de masse général de l’atelier du Marais

serv
n
en transiti n
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VIE ÉCONOMIQUE
L’artisanat : 
un savoir-faire particulier
Servon-sur-Vilaine compte une quarantaine d’artisans. Couturières, peintres, 
électriciens, garagistes, charpentiers, couvreurs… autant de fait-main, de ta-
lents reconnus au-delà de la commune. Il est courant d’entendre « consommons 
local », « diminuons l’empreinte environnementale », « approvisionnons-nous 
en circuit court », « réparons ». L’artisanat se situe bel et bien sur ce créneau.

L’entreprise Limeul est spécialisée 
dans les couvertures (ardoise, zinc et 
tuiles), les étanchéités (gravillonné, 
terrasse végétalisée…), les charpentes 
(rénovation, neuf), les ossature-bois. 
Créée en 1879, rue du Vieux Cours à 
Rennes par Toussaint Limeul, cou-
vreur de métier, elle s’est transmise 
de génération en génération jusqu’à 
être reprise par les salariés en avril 
2015 et transformée en une SCOP 
(entreprise où les salariés sont ma-

bien fonctionné, mais ce n’était pas 

directeur. « Il fallait montrer qu’on 

serait capable aux banquiers et aux 
assureurs qui n’aiment pas beaucoup 
les dissolutions de capital. Heureuse-
ment, Limeul s’est toujours bien por-
tée et je dirigeais la structure depuis 
5 ans. Nous sommes 80 salariés sur 
2 sites. Nous sommes très attachés 
à la qualité sous plein de formes, 
de la main d’œuvre (de la qualité de 
travail et au travail ; que les salariés 

racheté un deuxième site en 2019, ça 
a permis de suivre des chantiers que 
nous avions du côté de la Rance. » 
Une des spécialités de Limeul est la 
rénovation du patrimoine et des tra-

vaux non ordinaires qui nécessitent 
des compétences et des connais-
sances. « Nous n’avons pas deux 
fois les mêmes chantiers. Limeul 
est une entreprise de métiers, qui 
recrute des savoir-faire, des savoir- 
être, une capacité d’adaptation, de 
travailler avec un collègue, de faire 

proche des CFA de Saint-Grégoire, 
de Fougères, des lycées Pierre- 
Mendès France, Bréquigny pour re-
cruter de nouveaux collaborateurs. »
Des gros chantiers sont achevés et 
visibles comme la toiture du Par-
lement de Bretagne, le Palais de la 
Monnaie (2 ans, des milliers d’heures 
de chantier), l’église Sainte-Thérèse 
à Rennes. D’autres sont en cours à 
la Thalasso de Dinard qui doit être 
refondue en 4 mois ou à venir comme 
le 11 place des Lices à Rennes un im-
meuble du XVIIe siècle, un trésor du 
sous-sol aux étages. C’est un chan-
tier au long cours de 2 ans.

Scop Limeul 

« Je suis arrivé dans cette entreprise 
auprès de M. Gardan en 1998 comme 
apprenti après deux ans au CFA de 
Saint-Grégoire et un au CFA de Plé-
rin. J’ai pris des parts dans son en-
treprise en 2009 et je me suis installé 
en janvier 2016 après son départ en 
retraite. Nous sommes 6 aujourd’hui 
dont trois pour de la réalisation de 
peinture, de décoration, de façade, 
de remise en état d’appartement en 
locatif. Nous travaillons avec des ar-
chitectes, des maîtres d’œuvre, de la 

construction industrielle, du collectif, 
du revêtement de sol en PVC sur le 
bassin rennais, à Noyal, La Bouexière, 
Acigné et à Servon-sur-Vilaine. C’est 
une petite structure qui marche bien 
avec des marchés déjà signés pour 
2024.» Cette entreprise d’artisanat 
de structure moyenne à l’image des 
autres entreprises servonnaises 
(électriciens, menuisiers, platriers, 
garagistes…) propose des services 
de qualité en proximité. 

Cédric Hérissé, peinture

L’artisanat est un 
tissu vivant, dyna-

mique et de qualité. Ce sont des 
talents, des entrepreneurs en 
proximité. 
salue Dominique Marchand, 
adjoint coordinateur du secteur 
développement, cadre de vie et 
agriculture.
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Retour sur la 
soirée des 
acteurs 
économiques
La soirée des acteurs écono-
miques organisée le 13 novembre 
a rassemblé une trentaine de 
personnes. « C’est une volonté po-
litique de créer un moment convi-
vial d’échanges. Nous abordons les 
thèmes d’actualité qui concernent 
l’aménagement du territoire et 
comment réfléchir à la place des 
commerces et de l’artisanat dans 
la ville de demain. Nous veillons 
à développer des services et des 
activités qui permettent de tra-
vailler et de vivre sur son territoire. 
C’est aussi l’occasion de présenter 
les dispositifs d’aide possible. 
La commune à travers les trois 
projets de réaménagement (îlot 
Clemenceau, gare Nord, terrain B), 
souhaite développer des surfaces 
d’activités artisanales, commer-
ciales, de services médicaux et 
para-médicaux » explique Domi-
nique Marchand, adjoint coordina-
teur du secteur développement, 
cadre de vie et agriculture.

Entre mes fils 

« Je vis au quotidien avec le bois. 
Mon père était menuisier. J’ai fait un 
BEP et un CAP de menuisier-ébéniste 
et je me suis formé à l’électricité à la 
chambre des métiers et de l’artisa-
nat. Je me suis lancé en 2019 à mon 
compte dans la création de lampes 
quand je me suis aperçu que je n’arri-
vais pas à trouver pour mon intérieur 
des luminaires singuliers. Je me 
fournis avec des bois locaux à Angers 
que je travaille dans une étuve pour 
les assouplir. J’ai élargi mon activité 
à la création de meubles sur me-
sure, à la rénovation de meubles an-
ciens... Je pratique l’aéro-gommage, 
un sablage qui fait ressortir les ner-
vures du bois. Je viens et je livre à 
domicile sur la forme, les couleurs, 
la dimension. Je travaille beaucoup 
par bouche à oreille ou suite à des 
salons tels que celui de l’artisanat de 
Châteaugiron. Un lustre que j’ai fourni 
à un restaurant de Pacé a attiré des 
clients tout comme la Saint-Denis. » 
Aurélien Hamon a bénéficié de l’ac-
compagnement du Club d’entreprises 
de Châteaugiron. Aujourd’hui, c’est 
à son tour d’épauler les nouveaux 
entrepreneurs servonnais comme 
Roud, artiste-peintre illustrateur, 
ou encore Nathalie Jeanne, artiste 

marquetière. « ARTCOM, le marché 
de Noël, la Saint-Denis, la soirée des 
acteurs économiques, le club des 
entreprises de Châteaugiron consti-
tuent des moments précieux pour 
sortir de son atelier, de rencontrer 
d’autres artisans, d’être au courant 
des projets en cours, voire de créer 
des compagnonnages auxquels nous 

Aurélien Hamon, création en bois

Françoise Cadieu est inscrite à la 
chambre des métiers et de l’arti-
sanat comme couturière depuis 
1993 et se forme régulièrement aux 
vêtements sur mesure. Elle réalise 
des retouches (ourlet, rideaux…), 
des broderies (elle vient de broder 
le logo d’une entreprise de Brécé 
sur 37 chemises), des créations de 
robe pour enfant, de mariée... « Sur 
les trois RDV de janvier avec de fu-
tures mariées, une personne est de 
Saint-Grégoire et une de Betton. »
Françoise Cadieu vient même de 
créer la robe de Miss Beauté Bre-
tagne pour son concours national. 

-
rières par e-mail et j’ai été la pre-
mière à répondre. Le contact est 
bien passé. J’ai dessiné et cousu sa 
robe. » Cette création, sortie tout 
droit des histoires de Merlin l’enchan-
teur, mêle un bustier blanc arborant 
l’hermine, des tulles noirs pour le 
jupon, des bandes noires et blanches 
du Gwen Ha Du pour la ceinture.
F r a n ç o i s e  C a d i e u  c o u p e  a u ss i 
des ceintures en cuir sur mesure. 

je découpe à la demande. Je crée le 
passant. Les clients choisissent la 
couleur, la largeur et leur boucle. »

Elle illustre de nombreux artisans 
dont les ateliers sont dispersés sur 
la commune et qui apportent un 
savoir-faire de proximité.
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VIE CULTURELLE SPORTIVE & ASSOCIATIVE

Prix littéraire
pour la 
jeunesse... 
mais pas que !
Le réseau des médiathèques du 
Pays de Châteaugiron Communau-
té, en partenariat avec la librairie 
La Courte échelle de Rennes, or-
ganise le prix littéraire Les Héros 
de la Lecture à destination des 
enfants de 7 à 11 ans et de leurs 
parents.

QU’EST-CE QUE C’EST ?
L’objectif du prix est de promou-
voir la lecture plaisir auprès des 
enfants en proposant 8 livres dif-
férents sélectionnés par les biblio-
thécaires. Les sept médiathèques 
du territoire sont mobilisées pour 
l’organisation et la valorisation de 
ce prix, notamment par des ac-
tions de médiation.
Les livres sont répartis en deux 
catégories : Aventuriers (7-9 ans) 
et Explorateurs (9-11 ans). Les no-
tions d’âges ne sont données qu’à 
titre indicatif : les enfants pourront 
choisir leur catégorie selon leurs 
goûts ou leur niveau de lecture.
Chaque enfant participant pourra 
faire voter également un adulte de 

de favoriser les échanges et les 
débats autour de la lecture au sein 
des familles, et ainsi, d’encourager 
les enfants à lire et à se construire 
un avis. Il y aura donc deux prix re-
mis dans chaque catégorie : celui 
des enfants et celui des parents.

Début des Héros 

Retrouvez les bul-
letins d’inscription, 
le règlement et le 
livres à découvrir à 
la médiathèque.

Nouveau rendez-vous : 
racontez-vous

Atelier d’initiation au théâtre gestuel

Venez faire découvrir une passion, un 
métier, une expérience... au public 
de la médiathèque !
Nous vous accueillons et accompa-
gnons pour une présentation et un 
temps d’échange.
Premier rendez-vous le samedi 27 
janvier à 10h30, Erick vous parlera de 
son enthousiasme pour la marquete-
rie, cette technique d’assemblage et 
de placage de bois.

Prochains rendez-vous les 30 mars 
et 25 mai, si vous souhaitez partici-
per, venez en parler à l’équipe de la 
médiathèque.

Animation gratuite sur réservation, 
médiathèque : 02 99 04 24 49 / 
mediatheque@ville-servonsurvilaine.fr

Le Théâtre des Silences, compagnie 
installée en résidence sur le Pays 
de Châteaugiron Communauté, pro-
pose aux habitantes et habitants de 
participer à un atelier de pratique du 
théâtre gestuel.
La compagnie vous propose d’em-
barquer dans une aventure unique. 
Un samedi après-midi hors du temps 
pour rêver, jouer, créer ensemble 
une forme chorale autour de cette 

question qui nous anime : samedi 17 
février de 13h30 à 18h pour adoles-
cent/adulte.
Amateur.ice.s de théâtre ou initié.e.s, 
soyez les bienvenu.e.s !
L’atelier est animé par Martin Bouli-
gand, comédien professionnel.

Animation gratuite sur réservation, 
médiathèque : 02 99 04 24 49 / 
mediatheque@ville-servonsurvilaine.fr

TEMPS FORT MANGA
Pour les vacances du 24 février au 9 mars, la médiathèque mettra en avant la culture 
du manga, avec un ciné-concert, des démonstrations de danses japonaises, des sé-
lections... Retrouvez le programme complet en février à la médiathèque.
Animation gratuite sur réservation, médiathèque : 02 99 04 24 49 /
mediatheque@ville-servonsurvilaine.fr

VOTE
jusqu’au 

4 juin 2024

2 catégories
Aventuriers

(7-9 ans)

Explorateurs
(9-11 ans)

mediatheques.pcc.bzhmediatheques.pcc.bzh

Les héros de Les héros de 
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Prix littéraire jeunesse

FAIS PARTICIPER TES PARENTS !# LePrixDesParents
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Visites guidées - Vacances de février 
Suivez votre guide et partez à la dé-
couverte de l’histoire du château de 
Châteaugiron, de la motte castrale à 
la demeure de plaisance, en passant 
par le château fort !
• Visites «Essentielle» (50 min - visite 

pour tous labellisée Tourisme & 
Handicap) les 22 février et 9 mars

• Visites classiques (1h30) les 24 fé-
vrier, 2 et 6 mars

•   Visite nocturne (1h30) le 28 février

Réservations : https://www.tourisme-
paysdechateaugiron.bzh/
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Musique, danse, théâtre : et si, vous 
vous inscriviez à l’école Paul Le Flem

Fit & moov : 
Zumba Blanche 
ambiance  
« boîte de nuit » 

Atelier des arts

L’école associative Paul Le Flem 
enseigne la musique, la danse et le 
théâtre et rassemble un peu plus de 
700 élèves en 2023-2024. L’école 

Le Triolo à Servon-sur-Vilaine ; Le 
Pressoir à Châteaugiron ; Le Presby-
tère à Domloup.
Grâce au soutien du Pays de Château-
giron Communauté et du départe-
ment, les deux musiciens intervenants 
proposent avec les interventions 
musique à l’école, une dizaine de pro-
jets à 1200 enfants chaque année, 
dont les écoles de Servon-sur-Vilaine. 
Dans son projet, l’école Paul Le Flem 
s’adresse au plus grand nombre et a à 
cœur de développer l’enseignement 
musical à Servon-sur-Vilaine.
La plupart des instruments peuvent y 
être enseignés. L’orchestre d’harmo-
nie Presto y répète tous les jeudis. 
Il est possible de trouver son bonheur 
dès le plus jeune âge avec l’éveil mu-
sique en famille (0/3 ans).
Trois cours d’éveil musical sont des-
tinés des maternelles aux CP, le sa-
medi matin au Triolo. 
À la rentrée 2023, l’école a fusionné 
l’orchestre à cordes 2nd cycle et l’or-
chestre d’harmonie 2nd cycle pour 
créer un orchestre symphonique. Il 
recrute des musiciens. L’orchestre 
est ouvert aux élèves de niveau 
second cycle et aux adultes. Les ré-
pétitions ont lieu à Châteaugiron les 
mercredis de 19h15 à 20h45.

PROCHAINS RENDEZ-VOUS
•  Samedi 10 février 2024, 20h30, Ar 

Miltamm, entrée libre
Soirée ZIC ZAC - Soirée musiques actuelles

•  Samedi 24 février 2024, stage de 
danse contemporaine et/ou clas-
sique, Le Pressoir, Châteaugiron

L’école Paul  Le Flem ouvre ses 
portes aux élèves extérieurs en leur 
proposant une journée de stage :
 -  9h45 - 11h15 : classique ado/adulte 

(13 à 99 ans)
 -  11h30 -13h : contemporain ado/

adulte (13 à 99 ans)
 -  14h - 15h15 : classique enfant (7 à 

12 ans)
 -  15h30 - 16h45 : contemporain en-

fant (7 à 12 ans)
•  Samedi 30 mars 2024 - Soirée ZIC 

ZAC musiques actuelles - 20h30 à 
Ar Miltamm – entrée libre 

Mémo : portes ouvertes de l’école du 
lundi 03 juin au samedi 8 juin 2024 
inclus - début des inscriptions pour 
2024/2025.

«C’est la troisième édition, et c’est 
un concept qui plaît beaucoup, 
d’une part pour ses deux heures de 
Zumba entre copines/copains ou 
avec ses enfants ou les deux, mais 
aussi pour son ambiance festive, 
le côté club de la soirée avec ses 
lumières bleues, jeux de lumière et 
son DJ, Jérôme Roccu bien connu 
dans la région» explique Maureen, 
coach sportif (Zumba, Piloxing, 
HIIT, Zumba kids, Créa’Diaz Memo) 
à Servon-sur-Vilaine et animatrice 
de la soirée. « Un photographe 
professionnel, Sylvie Bannier, cou-
vrira l’évènement. »
Au programme, deux heures de 
Zumba où se mêlent des rythmes 
latinos, afros, du merenge, de la 
salsa, de la bachata. Une seule 
condition : porter un t-shirt blanc.

INFOS PRATIQUES
• samedi 10 février
Ouverture des portes à 19h30, 
zumba à 20h. 
Salle Familia 1 -  179 La gare
Ouverts à tous. 
Les enfants doivent être accom-
pagnés et restent sous la respon-
sabilité d’un parent ou d’un adulte.
Entrée gratuite pour les adhérents 
5 € pour les non-adhérents

Le 12 novembre, salle Georges Bras-
sens, vingt-trois artistes ont exposé 
leurs œuvres lors de la trentième 
exposition des ateliers d ’ar ts de  
Servon-sur-Vilaine. Ils ont attiré près 
de trois cents visiteurs en une journée. 
Le 17 mars, une quarantaine d’artistes 
présentera ses productions. Venez 
nombreux les rencontrer. 
Complexe sportif, salle Georges 
Brassens, de 10h à 12h et de 14h à 18h. 
L’entrée est gratuite.

Les travaux de la halle de tennis 
sont lancés en janvier. L’accès au 
complexe sportif n’est pas modifié 
durant toute la période de travaux 
de janvier à juin 2024.

 D’INFOS

02 99 37 57 34

 D’INFOS
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ENFANCE & JEUNESSE
Du côté d’Arlequin
Une quinzaine d’agents municipaux 
accompagne les enfants sur le temps 
médian, avant, pendant et après le 
déjeuner.
Dans le cadre de ce temps médian les 
animateurs proposent aux enfants 
de l’école publique de nombreuses 
activités (tennis de table, jeux de 
société, lecture…). Celles-ci ont lieu 
dans les locaux du centre de loisirs. 
Les lundis et les jeudis, ce sont les 

enfants de CM1 et CM2 qui 
sont concernés. Les mardis 
et vendredis, les CP, CE1 et 
CE2 bénéficient de ce dis-
positif.
Nicolas Vettier, animateur 
titulaire d’un DEUG STAPS, 
propose également des activités 
sportives sur ce temps médian. Dans 
la cour de récréation de l’école pu-
blique, matchs de basket et autres 

petits jeux sportifs permettent aux 
enfants de se défouler et d’acquérir 
de manière ludique les règles du vivre 
ensemble.

Restaurant scolaire : chiffres clés 
Le restaurant scolaire municipal sert entre 460 et 480 enfants par jour. Il mobilise les cinq agents du service du restau-
rant scolaire, les quinze agents service enfance jeunesse ainsi que les cinq agents du service entretien autour de quatre 
services. Il accueille les deux écoles publique et privée de Servon-sur-Vilaine. La ville s’inscrit dans une démarche de res-
pect de la loi EGALIM qui vise notamment à améliorer l’équilibre des relations commerciales dans le secteur agricole et 
alimentaire et à diminuer le gaspillage alimentaire.

De septembre 2022 à août 2023, les 
cinq agents du restaurant scolaire 
ont préparé sur place et servi 70637 
repas (dont des repas portés à do-
micile). La ville a donné la priorité 
aux produits locaux (Ille-et-Vilaine et 
départements limitrophes), français, 
biologiques.
La loi EGAlim pro-
mulguée en 2018, 
complétée en 2021 
par la loi Climat et 
Résilience, prévoit 
plusieurs mesures 
pour améliorer la qualité des repas 
servis par la restauration collective, 
avec un objectif d’approvisionnement 
de 50% de produits durables et de 
qualité, dont 20% de produits issus 
de l’agriculture biologique.
En 2024, le restaurant scolaire re-
nouvellera son marché d’alimenta-
tion. Le nouveau marché prendra 
effet en juillet 2024. Son cahier des 
charges repose sur :
• la proposition aux enfants d’un re-
pas de qualité en quantité adaptée 
à leurs besoins, dans les meilleures 
conditions de sécurité et d’hygiène ;

• la conception des menus à base de 
produits frais, qui s’appuie sur les 
préconisations du GEMRCN (groupe-
ment d’études des marchés en res-
tauration collective et de nutrition) et 
du PNNS (programme national nutri-
tion santé) tant pour la diversité des 

aliments que pour 
le grammage des 
portions ;
• l’application de la 
loi Egalim en prio-
risant des produits 
locaux, labellisés, 

de qualité, ainsi que l’équilibre ali-
mentaire par des menus végétariens 
(un par semaine)
La ville s’inscrit enfin dans la dimi-
nution du gaspillage alimentaire qui 
est de 4,29% entre mars 2023 (début 

de la campagne) et octobre 2023. 
En 2022, il était de 5%. En France, 
chaque année près de 20% de la 

46 % de produits  
labellisés loi Egalim dont 

21 % en bio de janvier 
2023  à septembre 2023 

EN SAVOIR  
• « Fil de Servon » n°67 d’avril, mai 2023, page 10
• https://agriculture.gouv.fr/tout-comprendre-de-la-loi-egalim-2
•  https://agriculture.gouv.fr/lutte-contre-le-gaspillage-alimentaire-les-

lois-francaises
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Sortie au 
Musée 
Les CE1 et CE1-CE2 
sont allés au Musée 
des Beaux-Arts de 
Rennes en octobre. 
Au travers de l’étude 
de tableaux, ils ont appris à recon-
naitre une émotion. Puis, chacun a 
réalisé son autoportrait, avec l’aide 
de la médiatrice du musée. 

Rencontre avec 
des auteurs 
Lors du festival des Enchanteurs, les 
CP et CE1 ont rencontré l’autrice Ellie 
S.Green et l’illustrateur Jérome Pelis-
sier à la médiathèque. Des moments 
riches qui stimulent l’envie de lire ! 
Ellie S.Green leur a parlé de son mé-
tier, ses premiers ouvrages et des 

différentes étapes de réalisation d’un 

« Trölls » lu en classe, elle a parlé de 
ses inspirations et a répondu aux 
questions des enfants. 
Les CE1-CE2 ont rencontré Jérôme Pé-
lissier, qui a illustré plus de 200 livres. 
Il a pu expliquer son métier et répondre 
aux nombreuses questions des élèves.
Puis, chaque enfant a dessiné Hu-
bert, personnage de sa bande dessi-
née Brume.

Des cyclistes 
aguerris 
Les CM1 et les CM2 ont bénéficié de 
quatre demi-journées de pratique 
du vélo menées par l ’association 
Roazhon Mobility : trois séances sur 
un plateau avec une séance « sortie 
sur route ». Ce projet a permis de 
valider les compétences du Savoir 
Rouler A Vélo. Ainsi les enfants ont 

perfectionné leurs aptitudes à vélo 
afin de devenir des usagers de la 
route en toute sécurité.

Séquence jeux 
d’opposition des 
GS 
Depuis novembre, les MS-GS et GS 
bénéficient de la co-intervention 
avec Hervé GIANESELLO. Au dojo, 
tous les vendredis matin, les enfants 
pratiquent les jeux d’opposition pen-
dant une heure. Ils apprennent les 
règles de l’opposition à travers des 
jeux (attraper le trésor…) et déve-
loppent une motricité adaptée. Ces 
jeux remportent un franc succès au-
près des élèves.
Inscriptions 2024 - 2025 : n’hésitez pas 
à contacter Delphine Monnier, directrice 
de l’école des Tilleuls 02 99 00 17 30  
ou ecole.0352516v@ac-rennes.fr

Cross 2023 : enthousiasme des 
élèves et trois places sur le podium

Journée coopérative

Les élèves de CM1 et de CM2 ont eu 
la chance de participer une nouvelle 
fois au cross organisé par le collège 
Saint-Joseph.
L’évènement a démarré sous un 
tonnerre d’applaudissements pour 

les drapeaux des pays participant 
aux jeux olympiques 2024 et par 
une danse effrénée pour fédérer les 

classes du primaire et du collège.
Les courses se sont enchaînées et 
chacun a pu dire avec fierté : « j’ai 
participé, j’ ai terminé le parcours ».
Félicitations à tous dont à Antoine 
Touchais (3e des CM1), à Charles Che-
nard (1er des CM1) et à Marius Chorin 
(1er des CM2). Nous avons constaté 
les effets sur les élèves des projets 
autour du sport dans notre établis-

sement. Tous développent le goût 
de l’effort et tiennent à terminer le 
cross, voire à bien se placer dans le 
classement pour bon nombre.

Le 20 octobre, nous avons pu par-
tager avec les enfants une matinée 
coopérative et sportive.
Nous avons dû, pour des raisons de 
sécurité et météo, annuler la marche. 
Cependant, nous avons organisé une 
balade poétique. Les élèves en bi-
nôme ont pu déambuler dans l’école 
pour écouter les CM1 et CM2 réciter 
des poèmes.

Toute l’équipe éducative s’est inves-
tie pour la préparation et le bon dé-
roulement des activités.

INSCRIPTIONS 
RENTRÉE 
2024-2025 
N’hésitez pas à contacter la cheffe 
d’établissement : Nathalie SEBASTIEN
02 99 00 12 48 ou eco35.ste-marie.
servon-sur-vilaine@enseignement- 
catholique.bzh
Portes ouvertes pour les nouvelles 
familles : 16 mars 9h30-11h30
http://ecole-stemarie-servon35.fr/
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RETOUR EN IMAGES

Réalité virtuelle, 15/11/23

Signature de la convention 

avec la Caravane MJC, 15/12/23

Racontines de Noël, 05/11

avec la

RRacontines de Noël, 05/11

Signature de la convenn iitititi nonon 

Roazhon Cup #5, 4 et 5/11/23

Plantation d’arbres pour les naissances de l’année, 

25/11/23

Commémoration du 11 novembre
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EXPRESSIONS POLITIQUES

Bien vivre à Servon

Servon Ensemble
Environnement à Servon : un arbre cache la forêt

«Bien vivre à  Servon» continue à 
s’investir dans l’accompagnement 
de la vie locale et des bénévoles as-
sociatifs contribuant largement aux 
relations humaines et au vivre en-
semble.

Ar Miltamm, un lieu pour tisser du 
lien...

Depuis son ouverture en juillet 2021, 
le centre socio-culturel fait peu à 
peu partie de la vie des Servonnais et 
remplit pleinement son rôle de créa-
teur de lien social, de lieu d’échanges 
et de rencontres.

Les différents acteurs, municipaux 
ou associatifs ont pris leurs marques, 
investi l’équipement et construit ou 
co-construit de nombreux projets au 
service de nos concitoyens, grâce à 

la mise en place de multiples coopé-
rations initiées notamment lors des 
réunions de coordination.

Il s’en est passé des choses en 2 ans 
et demi :

Le service municipal jeunesse a vu 
le jour et rassemble nos ados autour 
d’activités régulières, de sorties lu-
diques ou sportives et d’échanges 
fructueux. Un nombre croissant de 
collégiens et quelques lycéens fré-
quentent l’espace jeunes dans une 
bonne ambiance et respect des uns 
et des autres.

P a r a l l è l e m e n t  d e s  r e n c o n t r e s , 
échanges et travaux ont eu lieu avec 
les nouveaux administrateurs de la 
Caravane MJC dans une atmosphère 
apaisée, ouverte et constructive 

tant sur les projets que sur une ges-
tion clarifiée et équilibrée. Aussi, au 
terme d’une période transitoire de 
16 mois, la Caravane MJC et la ville
ont signé le 15 décembre 2023 une 
nouvelle convention d’objectifs d’une 
durée de quatre ans, gage d’une 
confiance mutuelle retrouvée entre 
les deux partenaires.

«Bien vivre à Servon» s’engage ainsi 
en faveur de la pérennisation et dé-
veloppement de la Caravane MJC qui, 
avec ses 30 ans d’existence, reste 
chère au cœur des Servonnais.

En ce début 2024, tous les élu.e.s 
de «Bien vivre à Servon» vous pré-
sentent leurs meilleurs vœux  ainsi 
qu’à vos proches et tous ceux qui 
vous sont chers.

Bonne année 2024 à toutes et tous !

Conformément à leurs engagements 
de campagne, les élus de la minorité 
portent depuis le début du mandat 
des valeurs environnementales 
fortes. Il faut croire que nos positions 
ont été entendues au vu de certaines 
actions récentes menées dans notre 
commune. Ainsi nous applaudissons 
la mise en place d’éco-pâturages 
en zone urbaine, la renaturation du 
ruisseau de la Loirie, les plantations 
récentes.

Sommes-nous ici face à un verdis-
sement d’image ou est-ce que la 
conscience écologique de la majorité 
a évolué depuis le début du mandat ?

En effet la protection des espaces 
naturels et de la biodiversité passe 

aussi et surtout par une politique 
agissant le plus en amont possible. 

point majeur que seules quelques 
mesures cosmétiques ne sauraient 
compenser. 

Face à l’urbanisation galopante de 
notre commune ces dernières an-
nées et aux velléités d’extension des 
zones industrielles comme le projet 
de PAPB2 sur 27 ha supplémentaires, 
il est urgent d’infléchir drastique-
ment nos politiques locales. La 
protection de l’environnement est 
une clé majeure de la résilience des 
territoires. Cet environnement est 
précieux en ce qu’il procure un cadre 
de vie propice à une bonne santé au 
sens de l’Organisation Mondiale de 
la Santé. Les politiques publiques 

doivent impérativement aller vers 
la sobriété foncière permettant un 
maintien de l’activité agricole locale 
dont nous avons besoin, vers une 
sobriété énergétique, une moindre 
sollicitation de nos ressources, no-
tamment en eau, tout en préservant 
la biodiversité.

A Servon nous partons de loin tant 
les aspects environnementaux ont 
été depuis très longtemps ignorés 
par les municipalités successives.

Espérons que les actions récentes 
ne sont pas qu’un simple affichage 
mais constituent bien l’amorce d’une 
politique plus conséquente et plus 

évitant les dommages environne-
mentaux futurs.
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AGENDA

3
16h

Médiathèque
ATELIER LIGHT PAINTING
Ar Miltamm

5
16h

Médiathèque
CINOCHE & CHOCO 
Ar Miltamm

6
9h - 12h

Vie citoyenne
BROYAGE DES SAPINS 
Centre technique municipal

9
Réseau des bibliothèques du Pays de  
Châteaugiron Communauté
PRIX LITTÉRAIRE JEUNESSE LES HÉROS  
DE LA LECTURE

12
19h

Médiathèque
SERVOLEC BD
Ar Miltamm

12
20h

Servon sur un plateau
JEUX DE SOCIÉTÉ D’AMBIANCE  
(moins de 18 ans accompagné)
Ar Miltamm

13
14h

Médiathèque
LE CLUB JEUNESSE
Ar Miltamm

13 & 14
20h30     15h

MJC Caravane
THÉÂTRE PETIT TNB , « POCHETTES  

Ar Miltamm

16
10h30

Médiathèque
RACONTINES
Ar Miltamm

18
14h

Médiathèque
ATELIER NUMÉRIQUE : ENTRETENIR SON PC
Ar Miltamm

27
10h30

Médiathèque
RACONTEZ-VOUS : MARQUETERIE
Ar Miltamm

27
14h

Médiathèque
DÉCOUVERTE GÉNÉALOGIE
Ar Miltamm

28
10h - 18h

Servon sur un plateau
TOURNOI DE CARTE MAGIC  
(Sur inscription avant le 20 janvier - 5 euros)
Ar Miltamm

1er

14h

Médiathèque
ATELIER NUMÉRIQUE : LINUX
Ar Miltamm

2
20h

Médiathèque
CINOCHE ET CHOCO
Ar Miltamm

3
14h

Médiathèque
SERVOLEC
Ar Miltamm

10
19h30

Fit&moov
ZUMBA
Salle Familia 1

10
20h30

Ecole Paul Le Flem
SOIRÉE ZIC ZAC
SOIRÉE MUSIQUES ACTUELLES
Ar Miltamm

15
14h

Médiathèque
ATELIER NUMÉRIQUE : LE BON COIN
Ar Miltamm

16
20h

Servon sur un plateau
 

(moins de 18 ans accompagné) 
Ar Miltamm

17
13h30

Médiathèque
ATELIER INITIATION THÉÂTRE
Ar Miltamm

20
10h30

Médiathèque
RACONTINES
Ar Miltamm

21
14h

Médiathèque
ATELIER TOUS Ô CINOCHE
Ar Miltamm

24
Ecole Paul Le Flem
STAGE DE DANSE CONTEMPORAINE ET/OU 
CLASSIQUE
Le Pressoir, Châteaugiron

24
11h - 17h

Caravane MJC
SAM’DI FANTAISIE
Ar Miltamm

27 au 
9/03

Médiathèque
VACANCES MANGA
Ar Miltamm

15 - 23
Caravane MJC
SEMAINE DU GALLO AVEC 3 SPECTACLES
Ar Miltamm

15
20h

Servon sur un plateau
 

(moins de 18 ans accompagné) 
Ar Miltamm

15
20h30

Caravane MJC
SOIRÉE MÉTAL
Ar Miltamm

30
20h30

Ecole Paul Le Flem
SOIRÉE ZIC ZAC MUSIQUES ACTUELLES
Ar Miltamm

23 &24
14h

Caravane MJC

Ar Miltamm

3
Médiathèque
CHASSE AUX ŒUFS
Ar Miltamm

Suivre les actualités :

  ville-servonsurvilaine.fr  -  

Nous contacter :

  02 99 00 11 85  -    contact@ville-servonsurvilaine.fr




